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RESUME TECHNIQUE DE L’ETUDE

CONTEXTE DE LA 

MISSION

La SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE projette d’installer un parc photovoltaïque sur un terrain de 

la commune du Nancray-sur-Rimarde (45).

L’emprise concernée comprend plusieurs parcelles, actuellement à l’état de friche nue, mais qui 

aurait par le passé accueillie une sablière puis une décharge communale. Ces parcelles font partie du 

périmètre de protection rapproché (PPR) d’un captage AEP (arrêté préfectoral du 03/02/1997).

Afin de répondre à une des prescriptions de cet arrêté, la SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE a 

souhaité faire installer un piézomètre et procéder à une campagne de prélèvement

INVESTIGATIONS – 

SUR LES EAUX 

SOUTERRAINES

Le piézomètre PZ1 a été installé le 11 avril 2023. Le forage a été réalisé au tricône diamètre 120 mm 

jusqu’à 12 m de profondeur soit 2 m de plus que la profondeur prévisionnelle afin d’assurer une 

bonne tenue des terrains.

La coupe technique du piézomètre est décrite ci-après :

 Tubes en PVC vissés de diamètre 52/60 mm, plein de 0 à 2 m/TN et crépinés (1 mm) de 2 à 

12 m/TN avec un bouchon de fond vissé ;

 Mise en place dans l’espace annulaire d’un massif filtrant composée de gravier siliceux de 

1,50 à 12 m/TN puis d’un joint d’étanchéité de bentonite de 50 cm d’épaisseur surmonté d’un 

bouchon cimenté ;

 Mise en place d’un capot de protection métallique hors-sol dans un massif béton de 1,75 m 

de côté, épaisseur 30 cm minimum (selon norme NF X10-999) avec pente orientée vers 

l’extérieur du piézomètre.

Aucun indice organoleptique de pollution n’a été relevé lors de la foration.

Le niveau statique du piézomètre PZ1 a été mesuré le 26/04/2023 à 2,92 m de profondeur par 
rapport au repère de mesure (haut du capot métallique ouvert) soit environ 2,30 m de profondeur / 
TN. Un prélèvement a été réalisé le même jour.

RÉSULTATS 

D’ANALYSES, 

CONCLUSION

Les résultats d’analyses n’ont pas mis à jour de pollution de la nappe des Sables de l’Orléanais au 

niveau de cet ouvrage.
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1 INTRODUCTION
La SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE projette d’installer un parc photovoltaïque sur un terrain de la commune du 

Nancray-sur-Rimarde (45).

L’emprise concernée comprend plusieurs parcelles, actuellement à l’état de friche nue, mais qui aurait par le passé 

accueillie une sablière puis une décharge communale. Ces parcelles font partie du périmètre de protection rapproché 

(PPR) d’un captage AEP (arrêté préfectoral du 03/02/1997).

Afin de répondre à une des prescriptions de cet arrêté, la SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE a souhaité faire installer 

un piézomètre et procéder à une campagne de prélèvement. La prescription relative à ce piézomètre est reprise ci-

après : « Il sera réalisé un nuizo-piézomètre dans les sables de l'Orléanais, d'une dizaine de mètres de profondeur, à 

proximité du site de l'ancienne décharge, dans lequel sera prélevé, après pompage, un échantillon d'eau pour analyse 

des métaux lourds, cyanures, hydrocarbures, et indice phénol. »

Dans ce contexte, la SICAP a mandaté DEKRA Industrial pour l’implantation d’un piézomètre de 10 m de profondeur 

par rapport au terrain naturel et la réalisation d’une campagne de prélèvement, analyse et interprétation des résultats. 

2 CONTENU DU RAPPORT
La présente étude est réalisée selon le référentiel méthodologique en vigueur notamment au cadre fixé par la note 

ministérielle du 19 avril 2017, définissant les modalités de gestion et de réaménagement de sites pollués et à la norme 

NF X31-620 « Prestations de services relatives aux sites et sols pollués (études, ingénierie, réhabilitation de sites 

pollués et travaux de dépollution) » de l’AFNOR (version de décembre 2021). 

Le tableau ci-dessous détaille les prestations effectuées :

CODE SELON LA NORME 
NF X31-620-2 MISSION

A210 Prélèvements, mesures, observations et/ou analyses sur les eaux 
souterraines

A270 Interprétation des résultats des investigations

Tableau 1 : Contenu de l’étude.
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3 LOCALISATION PRÉVISIONNELLE DU PIÉZOMÈTRE

ADRESSE
Route de Villeneuve
45 340 Nancray-sur-Rimarde

RÉFÉRENCES CADASTRALES
Parcelles 497, 498, 499, 500, 542, 543, 544, 545, 546 et 547 de la 
section ZH du cadastre de la commune de Nancray-sur-Rimarde 
(45).

COORDONNÉES EN LAMBERT 93 DU 
PIÉZOMÈTRE PRÉVISIONNEL

X : 649 273 m
Y : 6 773 580 m

ALTITUDE Environ + 120 m NGF

ENVIRONNEMENT Agricole, habitations

Tableau 2 : Localisation prévisionnelle du piézomètre

4 SOURCES D’INFORMATION ET ORGANISMES 
CONSULTÉS

Les organismes, personnes ou bases de données consultés pour l’élaboration du présent document sont 

détaillés dans le tableau suivant.

SOURCE DE L’INFORMATION
DATE DE 

CONSULTATION
DOCUMENT OU INFORMATION RECUEILLIE

Base de données et sites internet consultés

Site Géoportail de l’IGN 
(http://www.geoportail.fr)

Fond cartographique, photographies aériennes 
anciennes

CADASTRE (site internet) Consultation des parcelles cadastrales du secteur 
d’étude

Site Infoterre du BRGM 
(www.infoterre.brgm.fr)

Géologie, notice de la carte géologique au 1/50 000 
(BRGM),  banque de données du sous-sol, liste et 
caractéristiques des sondages et points d’eau

SIGES Centre Val-de-Loire

Mai 2023

Informations sur le contexte hydrogéologique
Rapports et études consultés en lien avec la thématique des Sites et Sols Pollués

Rapport DEKRA Industrial 53918181 
Version A du 03/02/2023 Mai 2023 Dossier Loi sur l’Eau pour l’implantation du 

piézomètre

Tableau 3 : Liste des organismes, personnes ou bases de données consultés
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5 LOCALISATION DU SITE

ADRESSE Route de Villeneuve à Nancray-sur-Rimarde (45)

RÉFÉRENCE CADASTRALE Section ZL, parcelle n°85

COORDONNÉES EN 
LAMBERT 93

X : 649 315 m
Y : 6 773 705 m

ALTITUDE ≈ + 121 m NGF

SUPERFICIE Environ 7,7 ha

ENVIRONNEMENT Agricole

Tableau 4 : Localisation du site

Cf. ANNEXE 1 : Localisation de la zone d’étude.
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6 RAPPEL DU CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET 
HYDROGÉOLOGIQUE

6.1 CONTEXTE GÉOLOGIQUE

D’après la carte géologique n°328 de Pithiviers, les terrains attendus au droit du site sont les suivants :

 Burdigalien: Formation de l'Orléanais, sable moyen à graveleux (noté m1bS) ;

 Aquitanien supérieur (Calcaire de Beauce) : marnes de Blamont (noté m1a3) ;

 Aquitanien supérieur (Calcaire de Beauce) : calcaires de Pithiviers (noté m1a2) ;

D’après cette même carte géologique et les données disponibles sur la banque de données du sous-sol (BSS), la série 
géologique attendue au droit du site (hors remblais) est la suivante :

PROFONDEUR LITHOLOGIE STRATIGRAPHIE

De 0 à 25 m Sables, argiles Burdigalien

De 25 à 30 m Marnes de Blamont Aquitanien supérieur

De 30 à 50 m Calcaire de Pithiviers Aquitanien supérieur

De 50 à 55 m Molasse du Gâtinais Aquitanien inférieur

Au-delà de 55 m Calcaire d’Etampes Rupélien

Tableau 5 : Série géologique attendue au droit du site.

Cf. ANNEXE 2 : Carte géologique.

6.2 CONTEXTE HYDROGÉOLOGIQUE

Le premier aquifère identifié au droit du site est contenu dans les sables de l’Orléanais (nappe des sables burdigaliens). 

Cette nappe affleure dans les sablières et est captée dans des puits peu profonds générale utilisés pour l'alimentation. 

Elle subit des variations saisonnières importantes en relation avec l'intensité des précipitations atmosphériques.

Le second aquifère identifié au droit du site est contenu dans les calcaires de Beauce composée de deux sous-

ensembles : la nappe des calcaires de Pithiviers et la nappe du calcaire d’Etampes. Ces deux nappes sont séparées 

par la molasse du Gâtinais, semi-perméable. D’après les données du SIGES Centre-Val de Loire, le niveau statique de 

la nappe des calcaires de Beauce est attendu vers +100 m NGF dans les environs du site (soit environ 20 m de 

profondeur).
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6.3 PRÉLÈVEMENTS EN NAPPE DANS LE SECTEUR ÉTUDIÉ

D’après les informations de la Banque de données du Sous-Sol (BSS) et de l’atlas santé du Ministère en charge de la 
santé, il existe plusieurs captages d’eau pour l’alimentation en eau potable (AEP) dans le secteur :

 A 200 m au nord-est du point d’implantation prévisionnelle et contigu au site, le captage d’adduction collective 

publique La Sablière (réf. BSS BSS000YFHS), profond de 100 m, capte la nappe du calcaire d’Etampes et 

alimente la commune de Nancray-sur-Rimarde (45).

Le piézomètre prévisionnel est implanté dans le périmètre de protection rapproché de ce captage (arrêté 

préfectoral du 03 février 1997).

 A 2 200 m à l’ouest, le captage d’adduction collective publique de Chambon-la-Forêt (réf. BSS BSS000YFHV), 

profond de 75 m, capte la nappe du calcaire de Pithiviers et du calcaire d’Etampes et alimente les communes 

de Chambon-la-Forêt (45) et de Courcelles (45).

 A 2 300 m au sud-ouest, les trois captage d’eau conditionnée dits de Montfras (réf. BSS BSS001AGQS) et 

d’Alizée (réf. BSS BSS001AGQR et BSS001AGQT), profonds de 46,50 m (BSS001AGQS), 48,50 m 

(BSS001AGQR) et 100 m (BSS001AGQT). Les captages BSS001AGQS et BSS001AGQR captent la nappe du 

calcaire de Pithiviers ; le captage BSS001AGQT capte la nappe du calcaire d’Etampes. Ces captages sont 

exploités par la Société Générale des Eaux Minérales Naturelles de Chambon.

Cf. ANNEXE 3 : Captage AEP dans les environs de la zone d’étude.
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7 A210 : PRÉLÈVEMENTS, MESURES, 
OBSERVATIONS ET ANALYSES SUR LES EAUX 
SOUTERRAINES

7.1 DÉMARCHE PRÉALABLE À L’INTERVENTION

L’implantation du piézomètre a été réalisée en amont de l’intervention par un technicien DEKRA spécialisé dans 

le domaine des Sites et Sols Pollués. 

Au préalable DEKRA avait engagé les demandes de commencement de travaux (DT/DICT) auprès des différents 

gestionnaires de réseaux souterrains dès la notification de la commande. 

Le tracé du réseau des utilités aux emplacements des investigations a été précisé avant l’intervention 

(notamment à partir des plans obtenus à la suite de la Déclaration d’Intention de Commencement de Travaux et 

des réunions sur site avec les gestionnaires de réseaux souterrains concernés), afin d’éviter tout risque et danger 

pour le personnel et l’environnement. Les réseaux actuels et désaffectés ont été repérés sur plan et sur site à 

l’aide d’un détecteur de réseau.

L’ensemble du personnel intervenant sur site a pris connaissance des mesures de prévention de l’entreprise et 

chacun des intervenants était doté de l’équipement de sécurité adéquat pour ce type d’intervention (chaussures 

de sécurité, gants, casque anti-bruit, etc.).

7.2 DOSSIER L’EAU SUR L’EAU – CODE DE L’ENVIRONNEMENT

Un dossier Loi sur l’eau (IOTA) a été déposé le 06/02/2023 pour la rubrique 1.1.1.0 (Sondage, forage, y compris 

les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain), régime Déclaration. Aucune opposition à cette 

déclaration n’a été prise par l’administration dans un délai de deux mois mettant ainsi fin à cette procédure 

conformément au Code de l’environnement.

Cf. ANNEXE 4 : Récépissé de déclaration au titre de loi sur l’eau.

Cf. ANNEXE 5 : Accord tacite de la déclaration au titre de loi sur l’eau.

7.3 DÉCLARATION DU PIÉZOMÈTRE AU TITRE DU CODE MINIER

Le piézomètre a été déclaré au titre du Code minier le 27/01/2023 via la plateforme DUPLOS. Le récépissé de 

déclaration est consultable en annexe.

Cf. ANNEXE 6 : Récépissé de déclaration au titre du code minier.
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7.4 INSTALLATIONS DU PIÉZOMÈTRE

Les travaux ont été réalisés le 11 avril 2023 par la société AERYS (sous-traitant) sous la supervision d’un 

technicien DEKRA spécialisé dans le domaine des Sites et Sols Pollués.

Le forage a été réalisé au tricône diamètre 120 mm jusqu’à 12 m de profondeur soit 2 m de plus que la 

profondeur prévisionnelle afin d’assurer une bonne tenue des terrains.

La coupe technique du piézomètre est décrite ci-après :

 Tubes en PVC vissés de diamètre 52/60 mm, plein de 0 à 2 m/TN et crépinés (1 mm) de 2 à 12 m/TN 

avec un bouchon de fond vissé ;

 Mise en place dans l’espace annulaire d’un massif filtrant composée de gravier siliceux de 1,50 à 12 

m/TN puis d’un joint d’étanchéité de bentonite de 50 cm d’épaisseur surmonté d’un bouchon cimenté ;

 Mise en place d’un capot de protection métallique hors-sol dans un massif béton de 1,75 m de côté, 

épaisseur 30 cm minimum (selon norme NF X10-999) avec pente orientée vers l’extérieur du piézomètre.

Après installation, le piézomètre a été nettoyé et développé. En l’absence d’indices organoleptiques de pollution 

lors de la foration, les eaux pompées ont été rejetées à même le sol.

Un plan de localisation du piézomètre est donné en page suivante.

Cf. ANNEXE 7 : Coupe technique du piézomètre PZ1.

7.5 PIÉZOMÉTRIE

Le niveau statique du piézomètre PZ1 a été mesuré le 26/04/2023 à 2,92 m de profondeur par rapport au repère 

de mesure (haut du capot métallique ouvert) soit environ 2,30 m de profondeur / TN.

Aucune esquisse piézométrique ne peut être réalisée en l’absence d’autres piézomètres. Le sens d’écoulement 

de la nappe des sables de l’Orléanais ne peut donc être défini localement.
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SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE - Nancray-sur-Rimarde (45)

Référence : 53918181-A210/A270

Source : DKIFigure 1 : Localisation du piézomètre

Échelle : Cf. figure
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7.6 MÉTHODOLOGIE DE PRÉLÈVEMENT

7.6.1 ORDRE DE MESURE ET DE PRÉLÈVEMENT

Sans objet, un seul piézomètre.

7.6.2 PURGE DE LA COLONNE D ’EAU

Le piézomètre a été purgé avant le prélèvement afin d’éliminer l’eau ayant séjourné dans l’ouvrage et dont les 

caractéristiques physico-chimiques sont altérées par rapport à l’eau contenue dans l’aquifère. Le contrôle du 

renouvellement de l’eau des piézomètres a été réalisé :

 en considérant le renouvellement d’un volume équivalant de 3 à 5 fois la colonne de captage ;

 et par contrôle de la stabilité des paramètres physico-chimiques (température, conductivité et le pH).

Les eaux ont été rejetées dans le milieu naturel (infiltration au sol).

7.6.3 PRÉLÈVEMENT D ’EAU

Les prélèvements ont été réalisés en sortie de pompe.

7.6.4 RÉDACTION D ’UNE FICHE DE PRÉLÈVEMENT

Une fiche de prélèvement a été rédigée. Elle comporte, a minima :

 la date, l’heure de prélèvement, les conditions climatiques,

 les caractéristiques de l’ouvrage (localisation, profondeur, diamètre, volume d’eau, repère utilisé…),

 la profondeur d’eau et la reconnaissance de phase,

 le protocole de prélèvement (positionnement de la pompe, débit, matériel utilisé…),

 le suivi des paramètres physico-chimiques en cours de pompage,

 la référence des échantillons, la date et les modalités de transport,

 les modalités de gestion des eaux de purge.

Cf. ANNEXE 8 : Fiche de prélèvement eaux souterraines.

7.6.5 CONDITIONNEMENT ET TRANSPORT DES ÉCHANTILLONS

Les échantillons ont été conditionnés dans des flacons de volume et matière adaptés aux paramètres analytiques 

recherchés. Ces flacons ont été stockés en caisson isotherme refroidi le temps du chantier puis expédiés au 

laboratoire d’analyses par transporteur express. Le délai entre le prélèvement et la réception des échantillons au 

laboratoire n’a pas excédé 48 heures.
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7.7 CONSTATS ORGANOLEPTIQUES DE TERRAIN

Le tableau suivant récapitule les indices organoleptiques relevés lors des prélèvements des piézomètres.

OUVRAGE ODEUR PARTICULIÈRE TEINTE PARTICULIÈRE
PRÉSENCE D’UNE PHASE 

FLOTTANTE

PZ1 Non Non Non

Tableau 6 : Indices organoleptiques relevés in-situ.

7.8 PROGRAMME ANALYTIQUE

La réalisation des analyses a été sous-traitée au laboratoire WESSLING. Cet établissement est accrédité 

COFRAC et est agréé par le ministère en charge de l’environnement, pour l’ensemble des paramètres analysés.

Le programme analytique est présenté dans le tableau ci-dessous, les normes / méthodes analytiques sont 

détaillés dans le bordereau d’analyses en annexe (cf. ANNEXE 9 : Bordereau d’analyses).

PIÉZOMÈTRE ANALYSES

PZ1

HCV C5C10 (hydrocarbures volatils C5-C10)
HCT C10C40 (hydrocarbures totaux C10-C40)

HAP (hydrocarbures aromatiques polycycliques)
BTEX (benzène, toluène, éthylbenzène, xylènes)

8 éléments traces métalliques : As, Cd, Cr, Cu, Hg, Ni, Cr et Zn
Cyanures libres
Cyanures totaux

Indice phénol

Tableau 7 : Programme analytique.
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8 A270 : INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS

8.1 VALEURS DE GESTION RETENUES

Selon le référentiel méthodologique dans le domaine des Sites et Sols Pollués présenté dans la note du 19 avril 

2017, l’objectif est de s’assurer que l’état du milieu (réservoir eaux souterraines) est compatible avec les usages 

recensés, notamment en aval du site.

Dans cette optique, les résultats analytiques des échantillons seront comparés :

 aux limites de qualités des eaux brutes utilisées pour la production d'eau potable définies par l’annexe I et 

II de l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 ;

 aux recommandations de l’OMS Directives Qualité Eaux de boisson dans le guide « Guidelines for 

drinking-water quality incorporating first addendum- 4ème Edition, 2017 » ;

Ces deux dernières grilles de valeurs sont appliquées pour les eaux destinées à la consommation humaine, donc 

plus contraignantes que les limites de qualité des eaux brutes.

En l’absence de valeurs de gestion réglementaire disponibles, les résultats seront également commentés en 

regard de notre retour d’expérience afin d’identifier une éventuelle dégradation de l’état des milieux.

8.2 RÉSULTATS ANALYTIQUES

Le tableau suivant présente les concentrations mesurées dans les eaux souterraines en comparaison aux valeurs 

précitées.

Cf. ANNEXE 9 : Bordereau d’analyses.
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Tableau 8 : Résultats d’analyse – Avril 2023.

² Unité LQ PZ1

Arrêté du 11/01/2007 Annexe I

Valeurs en µg/L "Limites et 
références de qualité des 

eaux destinées à la 
consommation humaine, à 

l'exclusion des eaux 
conditionnées"

Arrêté du 11/01/2007 Annexe II

Valeurs en µg/L "Limites de 
qualité des eaux brutes de toute 

originie utilisées pour la 
production d'eau destinée à la 

consommation humaine..."

OMS
Directives pour la qualité 

de l'eau de boisson - guide 
2017, 4ème édition

ELEMENT TRACES METALLIQUES (ETM)
Arsenic (As) µg/l 3 <3,0 10 100 10
Cadmium (Cd) µg/l 1,5 <1,5 5 5 3
Chrome (Cr) µg/l 5 <5,0 50 50 50
Cuivre (Cu) µg/l 5 <5,0 2000 - 2000
Mercure (Hg) µg/l 0,1 <0,1 1 1 6
Nickel (Ni) µg/l 10 <10 20 - 70
Plomb (Pb) µg/l 10 <10 10 50 10
Zinc (Zn) µg/l 50 <50 - 5000 -
HYDROCARBURES TOTAUX (HCT)
Indice hydrocarbure C10-C40 µg/l 50 <50 - 1000 -
Hydrocarbures  > C10-C12 µg/l 50 <50 - - -
Hydrocarbures  > C12-C16 µg/l 50 <50 - - -
Hydrocarbures  > C16-C21 µg/l 50 <50 - - -
Hydrocarbures  > C21-C35 µg/l 50 <50 - - -
Hydrocarbures  > C35-C40 µg/l 50 <50 - - -
HYDROCARBURES VOLATILS (HCV)
Indice hydrocarbure  (C5-C10) µg/l 50 <50,0 - - -
Somme des C5 µg/l 50 <8,0 - - -
Somme des C6 µg/l 50 <8,0 - - -
Somme des C7 µg/l 50 <8,0 - - -
Somme des C8 µg/l 50 <8,0 - - -
Somme des C9 µg/l 50 <8,0 - - -
Somme des C10 µg/l 50 <8,0 - - -
HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP)
naphtalène µg/l 0,01 <0,01 - - -
acénaphtylène µg/l 0,01 <0,01 - - -
acénaphtène µg/l 0,01 <0,01 - - -
fluorène µg/l 0,01 <0,01 - - -
phénanthrène µg/l 0,01 <0,01 - - -
anthracène µg/l 0,01 <0,01 - - -
fluoranthène (*) µg/l 0,01 <0,01 - [-] -
pyrène µg/l 0,01 <0,01 - - -
benzo(a)anthracène µg/l 0,01 <0,01 - - -
chrysène µg/l 0,01 <0,01 - - -
benzo(b)fluoranthène (*) (**) µg/l 0,01 <0,01 [-] [-] -
benzo(k)fluoranthène (*) (**) µg/l 0,01 <0,01 [-] [-] -
benzo(a)pyrène (*) µg/l 0,01 <0,01 0,01 [-] 0,7
dibenzo(ah)anthracène µg/l 0,01 <0,01 - - -
benzo(ghi)pérylène (*) (**) µg/l 0,01 <0,01 [-] [-] -
indéno(1,2,3-cd)pyrène (*) (**) µg/l 0,01 <0,01 [-] [-] -
Somme des HAP (4) (**) µg/l 0,01 -/- [0,10] [1] -
Somme des HAP (6) (*) µg/l 0,01 -/- - [1] -
Somme des HAP (16) - EPA µg/l 0,01 -/- - - -
HYDROCARBURES MONO AROMATIQUES (BTEX)
Benzène µg/l 0,5 <0,5 1 - 10
Toluène µg/l 0,5 <0,5 - - 700
Ethylbenzène µg/l 0,5 <0,5 - - 300
m,p-Xylène µg/l 0,5 <0,5 - - [-]
o-Xylène µg/l 0,5 <0,5 - - [-]
Somme Xylènes µg/l -/- - - [500]
Cumène µg/l E/L 0,5 <0,5 - - -
Mésitylène µg/l E/L 0,5 <0,5 - - -
o-Ethyltoluène µg/l E/L 0,5 <0,5 - - -
m-, p-Ethyltoluène µg/l E/L 0,5 <0,5 - - -
Pseudocumène µg/l E/L 0,5 <0,5 - - -
Somme des BTEX µg/l E/L -/- - - -
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8.3 INTERPRÉTATION DES RÉSULTATS

L’ensemble des polluants analysés ne sont pas quantifiés, aucun impact sur nappe des Sables de l’Orléanais n’a été 

mis à jour au niveau du piézomètre PZ1.

8.4 EVOLUTION DE LA QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES

Sans objet (première campagne).
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9 SCHÉMA CONCEPTUEL
L’élaboration du schéma conceptuel permet de représenter la vulnérabilité de la zone d’étude, dans son usage et sa 

configuration actuelle ou future, dans le but d’estimer les risques d’expositions des cibles aux polluants présents dans le 

sous-sol.

Rappelons qu’un risque d’exposition est lié à la présence concomitante d’une source de pollution (potentielle ou 

avérée), d’une cible et d’une voie de transfert de l’une vers l’autre.

Les seules données disponibles portent sur la qualité de la nappe des Sables de l’Orléanais au niveau du 
piézomètre PZ1. En l’absence de source de pollution, l’établissement d’un schéma conceptuel est caduc. 

Néanmoins, rappelons que le site aurait été exploité en tant que décharge communale par le passé. Les 
éventuelles expositions en lien avec ce passif n’ont pas été évaluées à notre connaissance.
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10 CONCLUSIONS
La SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE projette d’installer un parc photovoltaïque sur un terrain de la commune du 

Nancray-sur-Rimarde (45).

L’emprise concernée comprend plusieurs parcelles, actuellement à l’état de friche nue, mais qui aurait par le passé 

accueillie une sablière puis une décharge communale. Ces parcelles font partie du périmètre de protection rapproché 

(PPR) d’un captage AEP (arrêté préfectoral du 03/02/1997).

Afin de répondre à une des prescriptions de cet arrêté, la SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE a souhaité faire installer 

un piézomètre et procéder à une campagne de prélèvement. La prescription relative à ce piézomètre est reprise ci-

après : « Il sera réalisé un nuizo-piézomètre dans les sables de l'Orléanais, d'une dizaine de mètres de profondeur, à 

proximité du site de l'ancienne décharge, dans lequel sera prélevé, après pompage, un échantillon d'eau pour analyse 

des métaux lourds, cyanures, hydrocarbures, et indice phénol. »

Dans ce contexte, la SICAP a mandaté DEKRA Industrial pour l’implantation d’un piézomètre de 10 m de profondeur 

par rapport au terrain naturel et la réalisation d’une campagne de prélèvement, analyse et interprétation des résultats. 

Le piézomètre PZ1 a été installé le 11 avril 2023. Le forage a été réalisé au tricône diamètre 120 mm jusqu’à 12 m de 

profondeur soit 2 m de plus que la profondeur prévisionnelle afin d’assurer une bonne tenue des terrains.

La coupe technique du piézomètre est décrite ci-après :

 Tubes en PVC vissés de diamètre 52/60 mm, plein de 0 à 2 m/TN et crépinés (1 mm) de 2 à 12 m/TN avec un 

bouchon de fond vissé ;

 Mise en place dans l’espace annulaire d’un massif filtrant composée de gravier siliceux de 1,50 à 12 m/TN puis 

d’un joint d’étanchéité de bentonite de 50 cm d’épaisseur surmonté d’un bouchon cimenté ;

 Mise en place d’un capot de protection métallique hors-sol dans un massif béton de 1,75 m de côté, épaisseur 

30 cm minimum (selon norme NF X10-999) avec pente orientée vers l’extérieur du piézomètre.

Aucun indice organoleptique de pollution n’a été relevé lors de la foration.

Le niveau statique du piézomètre PZ1 a été mesuré le 26/04/2023 à 2,92 m de profondeur par rapport au repère de 

mesure (haut du capot métallique ouvert) soit environ 2,30 m de profondeur / TN. Un prélèvement a été réalisé le même 

jour. Les résultats d’analyses n’ont pas mis à jour de pollution de la nappe des Sables de l’Orléanais au niveau de cet 

ouvrage.
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ANNEXE 1 : LOCALISATION DE LA ZONE D’ÉTUDE
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SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE - Nancray-sur-Rimarde (45)

Référence : 53918181-A210/A270

Source : IGN
ANNEXE : Localisation du site et sur un extrait 

IGN
Échelle : 1 / 25 000
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ANNEXE 2 : CARTE GÉOLOGIQUE
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SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE - Nancray-sur-Rimarde (45)
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Source : IGN
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ANNEXE 3 : CAPTAGE AEP DANS LES ENVIRONS DE LA ZONE 
D’ÉTUDE
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SAS NANCRAY ENERGIE SOLAIRE - Nancray-sur-Rimarde (45)

Référence : 53918181-A210/A270

Source : IGN
ANNEXE : Captages AEP dans les environs de 
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ANNEXE 4 : RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION AU TITRE DE LOI 
SUR L’EAU



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 29 / 52



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 30 / 52



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 31 / 52



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 32 / 52



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 33 / 52



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 34 / 52



Opération : Implantation d’un piézomètre – Réalisation d’une campagne de prélèvement (missions A210 et A270 selon NF X31-620-2)
Site : Ancienne déchetterie de Nancray-sur-Rimarde (45)

Donneur d’ordre : SICAP

__________________ DEKRA INDUSTRIAL SAS – Affaire n° 53918181-A210/A270 – version A __________________ Page 35 / 52

ANNEXE 5 : ACCORD TACITE DE LA DÉCLARATION AU TITRE DE 
LOI SUR L’EAU
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ANNEXE 6 : RÉCÉPISSÉ DE DÉCLARATION AU TITRE DU CODE 
MINIER
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ANNEXE 7 : COUPE TECHNIQUE DU PIÉZOMÈTRE PZ1
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X (CC48) en m : 649 273 Y (CC48) en m : 6 773 580 Z  : 120 m NGF

Client : SICAP Date de réalistion : 11/04/2023
Site : Nancray-sur-Rimarde (45) Condition météo : 
N° affaire : 53918181

Mode de forage : Tricône à eau Opérateur DEKRA : CC
Foreurs : AERYS (anc. GEOCENTRE)

Nature du tubage : PVC Diamètre forage (mm) : 120 mm

Diamètre équipements (mm) : 52/60

Observations

-9

massif filtrant bentonite tube PVC plein (52 mm int, 60 mm ext)

béton tube PVC crépiné (52 mm int, 60 mm ext)

0-1 m : remblais argileux

18 18

17

19

20

12 12

14 14

16 16

15

6 6

8 8

10 10

9

5-8 m : argile jaunâtre

8-12 m : marne beige/jaunâtre

4 4

3

13

1-5 m : argile légèrement sableuse
NS : 2,96 / sommet du capot de protection
Mesure du 26/04/2023

Prof. en m Prof. en m

0 0

2 2

Type de protection : Capot hor sol

Coupe lithologique Coupe technique

13

Coupe de piézomètre PZ01

1

5

7

9

11

17

19

20

1

3

5

7

11

15
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ANNEXE 8 : FICHE DE PRÉLÈVEMENT EAUX SOUTERRAINES
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Client : SICAP Opérateur : Coutel Clément
Site / Lieu NANCRAY Date d'intervention : 26/04/2023
N° affaire : 53918181 Conditions climatiques : Nuageux

Profondeur de l'ouvrage (m) : 11,95
Diamètre de l'ouvrage (mm) : 52
Tubage : PVC
Colmatage piézomètre :

Heure de mesure du niveau statique : 14h45
Niveau statique (m) : 2,92
Phase organique (flottant / plongeant) : Non

-
Référence de la sonde : 93607

Heure début de pompage : 15h00 Heure fin de pompage : 15h15
Temps de pompage (mn) : 15 Profondeur de pompage (m) : Fond d'ouvrage
Débit de la pompe (L/mn) : 7 Volume pompé (L) : 105
Hauteur de la colonne d'eau : 9,03 Type de pompe : Pompe immergée 2"
Référence de la pompe (si référencée) : -

Temps de pompage (min) : 0 10 15
pH : 7,63 7,8 7,60
Température (°C) : 12,5 11,4 11,3
Potentiel RedOX (mV) : - - -
Conductivité (µS/cm) : 778 790 794
O2 dissous (%) : - - -
Niveau statique (m) lors du prélèvement : 3,36
Équipement de prélèvements (pompe / bailers) : Pompe
Référence de la sonde multiparamètre : 93088

Évacuation des eaux de purges

Eau légèrement turbide en début de purge
Bon renouvellement

Date d'envoi : 26/04/2023
Conditions de transport : 

A : 52 mm
B : - m
B' : - m
C : 2 m
D : 10 m
E : 8 m
F : 120 mm
G : 2,92 m
H : - m

V total : 19,17 L
Volume / m : 2,12 L/m

PZ1

Épaisseur (mm) :

Fiche de prélèvement d'eau souterraine

Repère

A
B

C

D

E

F

G

H

B'

Référentiel de mesure
Surface du sol
Sommet du tubage
Sommet de la tête de protection
Autres : 

Caractéristique de l'ouvrage

Oui Non

Mesure du niveau d'eau Laboratoire d'analyses

Analyses prévues

HCT
Phénols

Autres :

HAP BTEX

Métaux 

MTBE COHV

Purge

Caractéristique du prélèvement

Coupe technique de l'ouvrage

Photographie de l'ouvrage (repère visuel) Autres / commentaires

Type de purge

STATIQUE 

DYNAMIQUE

Prise en charge par le client (réseau EU/fosse)
Prise en charge par DEKRA hors site

Date et conditions de transports

Glacières réfrigérées Autres :

EUROFINS

AGROLAB

WESSLING

AUTRE : 

Pas d'analyses 
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ANNEXE 9 : BORDEREAU D’ANALYSES
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